
BOXER CLUB DE FRANCE  
 
                
                              

PROTOCOLE du DEPISTAGE de la DYSPLASYE DE LA HANCHE 
 
Radiographie 
 

Elle doit être accompagnée  :  
                -  d’une attestation du vétérinaire qui a réalisé la radiographie, confirant qu’il a vérifié personnellement le n° de 
tatouage et si celle-ci a été réalisé sous anesthésie générale ou  

   sous  sédation, selon les recommendations FCI à Copenhague les 18/19/ mars 2006. 
                - Une photocopie du pedigree ou du certificat de naissance de l’animal. 

- Une enveloppe affranchie au format de la radiographie mentionnant l’adresse du propriétaire. pour la 
réexpédition de la radio. 

 
Le tout sera envoyé au Président du BCF : 
 

                                   
                      Max Grégoire 45 rue d’Isly 59100 Roubaix 

                    BCF →→ Lecteur Officiel →→ BCF→→ SCC.→→ Propriétaire                                                                   
 

 
Identification de la radiographie 
 
L’identification du cliché doit être obligatoirement effectuée par un marquage indélébile sur le film lui -même, par le 
vétérinaire radiologue et sous sa responsabilité après lecture du tatouage sur l’animal. (Marquage par lettres et chiffres en 
plomb ou par un crayon en plomb avant la prise du cliché). 
 
Mentions obligatoires à porter sur le cliché  : 
 
 °  Nom du chien et sexe 
  °  N° de tatouage et N° de LOF 
  °  Race et date de naissance 
               °  Mention droite (D) gauche (G) 
 ° Date du cliché radiologique 
  ° Nom et adresse du Vétérinaire ou N° d’inscription à l’ordre. 
 
Lecture de la radiographie 
 
La lecture sera uniquement réalisée sur une radiographie correctement positionnée et identifiée. Au jour de la radiographie, 
l’animal doit avoir au moins 12 mois révolus. 
A défaut, la radiographie est refusée et retournée au propriétaire accompagnée d’une lettre précisant le motif de refus d e 
lecture. La lecture  se fera suivant les critères retenus par la FCI et la SCC . La lecture effectuée, un certificat est  rédigé. La 
radiographie interprétée est marquée de façon indélébile à l’aide d’un tampon à sec, propre au service de l’ENVN.     

Tout cliché non accompagné
d'une enveloppe affranchie
sera conservé durant 2 mois,
puis détruit


